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UC 1.1 : Concevoir un projet d’enseignement

- Cette partie de dossier doit détailler le contenu des interventions pédagogiques 
du candidat dans son club (cycle d’enseignement et plans des séances …) et doit 
comporter un bilan personnel de son action et le rapport de stage rédigé par 
son tuteur. 

Recommandations sur la structure du dossier :

15 à 20 plans de séances sous forme de tableau au format informatique qui pourront être 
issus de tout ou partie du cycle d’enseignement présenté en introduction du rapport 
pédagogique.

- Le rapport devra être remis en double exemplaire au jury au moment de 
l’évaluation UC1.1 qui se déroulera en centre d’examen.



UC 3 : Participer au fonctionnement de la 
structure

- Cette partie de dossier doit présenter 
l’association où le candidat est 
intervenu (historique, objectifs de la 
structure, relations avec son 
environnement, organisation 
administrative, typologie des publics 
accueillis ...) 

Recommandations sur la structure du 
dossier :

� Présentation de l’association
� Localisation
� Historique
� Publics
� Activités proposées

� Structuration, organisation interne
� Moyens humains

� Dirigeants
� Enseignants
� Autres bénévoles

� Moyens matériels
� Partenaires du club
� Moyens financiers

� Projet de développement du club
� Implication personnelle

- Le rapport devra être remis en double 
exemplaire au jury au moment de 
l’évaluation UC3 qui se déroulera en 
structure.


